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Économie coopérative et solidaire 

 
Source : notre-planete.info 

1. MAIF: société d'assurance mutuelle française. 
2. GuestToGuest: plateforme d'échange de maisons et d'appartements entre particuliers. 

3. Koolicar: site de location de voitures entre particuliers. 
4. mesdepanneurs.fr: application spécialisée dans le dépannage d'urgence à domicile. 

 
Compréhension 
1. Qu'est-ce que l'économie sociale et solidaire (ESS) ? Faites des hypothèses. 
 
Première partie (l.4 à 11) 
2. À quelle condition une organisation peut-elle relever de l'ESS ? 
 
Deuxième partie (12-16) 
3. Relevez les éléments qui montrent l'essor de l'ESS. 
 
Troisième partie de l'article (17-39). 
4. Expliquez pourquoi de plus en plus de Français souhaitent travailler dans l'ESS. 
5. Pour quelles raisons les entreprises Optic 2000 et MAIF relèvent-elles de l'ESS ? 
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Compréhension orale 
Source : France Culture, 27.06.18, Le Choix de la rédaction 
 
Présentation e thème de l’émission 
1. Qu'est-ce qu'une coopérative d'habitants ? Où ce modèle se développe-t-il ? Quelle est la 
situation en France ? 
 
 
L’émission 
2. Qui est Adrien Poullain et pourquoi est-il interviewé ? 
 
 
3. Quel est le principe d’une coopérative d’habitants ? 
 
4. Selon la journaliste Annabelle Grelier, quel est l'état d'esprit nécessaire pour faire partie 
d'une coopérative d'habitants ? 
 
 
5. Listez les services proposés dans les coopératives d'habitants. 
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Grammaire 
 
La condition 
 
Relisez ces extraits des documents travaillés puis complétez la règle. 
 
a. L'ESS « recouvre les associations, coopératives, mutuelles et fondations mais aussi 
désormais les entreprises classiques, à condition qu'elles poursuivent un but social autre que le 
seul partage des bénéfices et que leur "lucrativité" soit encadrée ». 
 
b. Une coopérative d'habitation, c'est vivre mieux et moins cher si tant est que l'on n'ait pas peur 
de l'engagement et de la collectivité. 
 
Règle 
 
Pour exprimer la condition, on peut utiliser les conjonctions à condition que et si tant est que * 
suivies du mode ...................... (nuance de doute) 
 
Quand le sujet des deux actions est le même, on utilise à condition de + infinitif. 
Notre coopérative va se développer à condition de trouver des sources de financement. 
 
On peut également utiliser : 
- si + indicatif ; 
C'est une coopérative si elle poursuit un but social et que sa lucrativité est encadrée. 
- pourvu que + subjonctif (seule condition sueisante) 
Tout se passera bien pourvu que les occupants de l'immeuble communiquent régulièrement. 
 
Récapitulatif 
 

 indique... Exemples 

si + indicatif une condition de réalisation C'est une coopérative si elle a une 
gouvernance démocratique. 

à condition que + subjonctif une condition indispensable Vous pouvez conduire à condition 
que vous ayez une assurance. 

si tant est que + subjonctif une condition nécessaire mais 
peu probable 

J'achèterai cette épice si tant est 
que je la trouve. 

pourvu que + subjonctif la seule condition suBisante Tout se passera bien pourvu que 
vous communiquiez régulièrement. 

Source : Cosmopolite 4, Didier 
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Exercices 
 
1. Associez le résultat à la condition correspondante. 
 
a. Je me lancerai dans ce projet d'habitat coopératif 
b. Nous pourrons construire l'immeuble à cet endroit 
c. Il me semble que les coopératives d'habitants peuvent oerir une solution à la crise du 
logement 
d. Notre projet se concrétisera 
e. Votre immeuble peut devenir une coopérative d'habitants 
f. Un projet d'habitat participatif peut aboutir 
 
1. si les habitants ont la volonté de vivre de manière collective. 
2. si vous mettez en commun des espaces de vie. 
3. si nous parvenons à réunir le budget. 
4. si je m'entends bien avec tous les participants. 
5. si la ville nous vend le terrain. 
6. si on encourage leur développement. 
 
2. Transformez les phrases en utilisant pourvu que. 
 
a. Nous participerons au Mois de l'ESS si notre projet est sélectionné. 
b. Nous deviendrons des acteurs de l'ESS si nous montons une association ou une coopérative. 
c. Notre association sera éligible si elle est reconnue comme une structure d'utilité sociale. 
d. De nombreuses initiatives régionales et nationales sont prévues sur le territoire. Elles verront 
le jour à une seule condition: que les pouvoirs publics les soutiennent. 
 


